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 Un fournisseur d’accès à In-
ternet associatif demande 

au Conseil d’Etat de suspen-
dre le décret qui établit la pro-
cédure de sanctions des inter-
nautes ayant enfreint les droits 
d’auteur. Celui-ci s’appuie sur 
un autre décret, frappé par un 
vice de forme. Il serait inappli-
cable car l’Arcep, incontour-

nable en matière de télécoms, 
n’aurait pas été consultée. 
Le FAI a déjà déposé un recours 
en annulation auprès du Con-
seil d’Etat. La procédure est 
en cours et peut durer plusieurs 
mois. Mais le temps presse, 
l’Hadopi va bientôt s’appliquer. 
D’où le dépôt d’un recours 
pour sa suspension en référé. 

Une procédure à la portée 
limitée qui permettra au mieux 
de retarder la mise en applica-
tion de l’Hadopi. Par ailleurs, 
Orange, Free, Bouygues, Nu-
mericable demandent des 
compensations financières 
pour le travail d’identification 
des adresses IP qu’ils devront 
fournir  Rédaction de 01net

 L e rapport d’activité 2009 de 
l’Observatoire de la sécurité 

des cartes de paiement a été rendu 
public le 13 juillet dernier. Ce rapport, 
structuré en quatre parties distinctes, 
comporte notamment une synthèse 
des statistiques de fraude par carte 
de paiement, établie en fonction 
de données recueillies auprès  
des banques et des commerçants, 
complétée par les statistiques de  
la Fédération du e-commerce et 
de la vente à distance (Fevad). 
Il ressort du bilan 2009 que le taux  
de fraude sur les paiements à distance 
est en hausse en 2009 (0,263 %) pour 
un montant de 82,2 millions d’euros 
(0,2528% en 2008 pour un montant 
de 67,2 millions d’euros). Les 
paiements à distance comptent 

désormais 
pour 57 % 
du montant 
de la fraude,  
ne représentant 
que 7 % 
de la valeur des 
transactions 
nationales. Les 
secteurs voyage 
et transport, 
commerce  
et services 
aux particuliers 
représentent 
55 % de la 
fraude, certains 
secteurs, 
très exposés 
comme 
les produits 
techniques 
et culturels  
et les jeux en 

ligne entre autres, ne représentent 
paradoxalement qu’une faible 
proportion des paiements frauduleux. 
L’Observatoire préconise de 
généraliser à terme l’authentification 
du porteur pour tout acte de paiement, 
ainsi que le déploiement de dispositifs 
d’authentification renforcée  
afin d’endiguer l’augmentation  
de la fraude sur les paiements à 
distance. La fraude est principalement 
liée à l’usurpation de numéros de 
cartes en vue de leur utilisation en 
ligne (55,1 % en 2009 contre 51,3 %  
en 2008). Rappelons qu’il convient 
d’éviter de faire des transactions sur 
des sites marchands non sécurisés. 
Les sites sécurisés sont facilement 
reconnaissables à l’adresse  
des pages qui figure dans la Barre 
d’adresse du navigateur (« https » :  
le « s » signifiant sécurisé).

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Recrudescence de la 
fraude en ligne en 2009

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Les actus de la semaine

Un FAI associatif attaque l’Hadopi

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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 Arrestation d’un fraudeur 
aux cartes bancaires à Nice

 V ladislav Horohorine, alias BadB, a été arrêté 
le 7 août à l’aéroport de Nice, alors qu’il 

s’apprêtait à embarquer pour Moscou. Il est 
soupçonné par la justice américaine d’être 
l’un des créateurs de CarderPlanet, un ré-
seau de cybercriminels qui piratent des nu-
méros de cartes bancaires pour les revendre 
aux escrocs du monde entier. Ces derniers 

réencodent 
ensuite des 
cartes bancaires 
vierges pour vider les comptes 
des victimes. Fier de son arnaque, l’homme 
se vante sur son site Internet. Il encourt  
douze ans de prison et 500 000 dollars 
d’amende  Rédaction de 01net

 La colère gronde chez 
certains utilisateurs 

de Hotmail. L’éditeur a 
lancé, voici quelques 
jours, une nouvelle 
version de son célèbre 
Webmail auprès de ses 
350 millions d’utilisa-
teurs. Et le moins que 
l’on puisse dire, c’est 
que cette migration ne 
s’est pas très bien pas-
sée. Les forums d’assis-
tance de Windows Live 
ne désemplissent plus 
de clients mécontents 
qui parviennent bien à 
se connecter à leur mes-

sagerie, mais pas à ré-
pondre aux messages, 
ni même à les lire ! 
En désespoir de cause, 
Microsoft a carrément 
avoué que certains 
clients ont indiqué qu’ils 
étaient capables d’accé-
der à leur compte par 
Google Chrome, même 
si cela ne fonctionnait 
pas avec les autres na-
vigateurs. Et d’indiquer 
l’adresse pour téléchar-
ger Chrome, l’un de ses 
plus ardents concur-
rents... un comble !   
                   Rédaction de 01net

Passez à Chrome, c’est 
Microsoft qui le conseille !

 Paul Shine Devine, l’un des res-
ponsables des achats d’Apple a 

été arrêté et écroué. Il est accusé 
d’avoir perçu, via des comptes ban-
caires au nom de sa femme, environ 
un million de dollars de pots-de-vin 

de la part d’une demi-douzaine de 
sous-traitants asiatiques. En échange 
de quoi, il leur aurait fourni des 
informations confidentielles leur per-
mettant de remporter des marchés 
auprès d’Apple  BG

Un ver dans la Pomme
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